
Résolution présentée par la délégation de la Malaisie 

 
Thème Droits politiques et sociaux 
 
Concerne Augmentation des salaires des travailleurs des plantations d’huile de palme  
 
L’Assemblée Générale, 
 
Relevant que l’huile de palme est l'huile la plus utilisée au monde et qu’elle est présente dans 

plus de 60% des produits emballés des supermarchés, que ce soit dans les denrées 
alimentaires ou les produits cosmétiques, selon Solidar Suisse, 

 
Alarmée par les conditions de travail précaires et les salaires insuffisants versés à la plupart des 

travailleurs dans les plantations dans l’ensemble des pays producteurs d’huile de palme 
dont l’Indonésie, la Malaisie, la Thaïlande, la Colombie et le Nigeria, 

 
Remarquant que la santé des travailleurs des plantations d'huile de palme est particulièrement 

préoccupante en raison de l'utilisation généralisée de nombreux pesticides, dont le 
paraquat, qui a prouvé sa dangerosité et contre lequel les travailleurs ne bénéficient 
pas d'une protection suffisante selon Amnesty International, 

 
Soulignant que la rémunération insuffisante auxquelles font face à de nombreux travailleurs de 

l’industrie de l’huile de palme limite leur capacité à subvenir à leurs besoins 
fondamentaux et génère des inégalités sociales persistantes, 

 
Souhaitant éviter que ces conditions socio-économiques défavorables susceptibles remettent en 

question la paix dans ces régions en alimentant la colère populaire et en engendrant 
des soulèvements tels que ceux orchestrés en Indonésie ou au Népal par la Génération 
Z, 

 
Propose  de lancer des programmes de concertation pour établir des conditions- cadre de 

travail auprès des employeurs du secteur de l’huile de palme sur les droits sociaux et sur 
les bonnes pratiques de travail;  

 
 - de mettre en place des mécanismes de plaintes internes, permettant aux travailleurs 

exploités de signaler les atteintes à leurs droits sans crainte de représailles; 
 
 - mettre en place un système de surveillance afin de garantir la  sécurité des travailleurs 

dans les plantations. 
 
 
 
 
 
 
Le texte français fait foi. 


